
Les renseignements demandés dans le présent formulaire sont recueillis en vertu de la Loi sur l�aménagement des voies publiques et des transports en
commun, L.R.O. 1990, chap. 50, art. 31, 34 et 38, et  servent à vérifier et à consigner la délivrance du permis en question. Renseignements : Bureau de
gestion des couloirs routiers, 7e étage, Édifice « D »,1201, avenue Wilson, Downsview (Ontario)  M3M 1J8, téléphone : 416 235-5385.

Ministère des
Transports

DEMANDE DE
PERMIS D�ENTRÉE

OBJET DE LA DEMANDE : !!!! ENTRÉE COMMERCIALE !!!! ENTRÉE RÉSIDENTIELLE

OBJET DE LA DEMANDE DE PERMIS

!!!! Construction d�une entrée revêtue !!!! Construction d�une entrée non revêtue

!!!! Revêtement d�une entrée !!!! Construction d�une entrée temporaire (expiration_____________)

!!!! Modification technique d�une entrée !!!! Déplacement d�une entrée

!!!! Modification de la classification, de résidentielle à
commerciale

!!!! Changement de propriétaire

1. PROPRIÉTAIRE ENREGISTRÉ

Propriétaire Téléphone Téléc.

Adresse Ville Prov. Code postal

2. EMPLACEMENT DE LA PROPRIÉTÉ

Adresse municipale

Lot Concession Canton géographique

Rte du côté N    S    E    O à environ km N    S    E    O de
(en encercler un (en encercler un seul)

(intersection la plus proche d�une route provinciale)

3. DESCRIPTION DU PROJET

Cet accès servira à (type de projet ou nom du projet)

Matériaux proposés (joindre les détails sur une feuille séparée, au besoin)

Zonage actuel de
l�emplacement

L�entrée proposée sera conforme aux règlements de zonage !!!!

Distance approximative à laquelle on peut voir de l�entrée la
circulation qui approche

de la gauche m de la droite m

LES DROITS À VERSER, AU MONTANT DE ___________$, SONT JOINTS.  (Prière de libeller le chèque ou le mandat à l�ordre du MINISTRE DES
FINANCES.)

Signature (demandeur ou agent responsable de la firme) Date No de téléphone

Nom commercial (écrire en lettres moulées) No de télécopieur

Adresse commerciale Code postal

Le demandeur comprend que 1) tous les ouvrages seront construits, modifiés, entretenus ou exploités aux frais de la personne soussignée et que 2) les
travaux ne peuvent commencer avant que le ministère ait délivré un permis. La délivrance d�un tel permis par le ministère ne soustrait pas le titulaire à son
obligation de respecter les règlements municipaux pertinents.
En considération de tout permis délivré à l�égard de la présente demande, nous, les demandeurs, en notre nom et au nom de nos héritiers, de nos exécuteurs
testamentaires, de nos administrateurs, de nos successeurs et de nos ayants droit, acceptons par la présente de respecter et d�appliquer les règlements et
conditions dudit permis et d�y être assujettis, ainsi que d�indemniser Sa Majesté la Reine, représentée par le ministère des Transports, de toute perte, de tout
coût, de tout dommage, de tous frais et de toutes dépenses, réclamations et demandes que Sa Majesté pourrait subir ou engager ou pour lesquels elle pourrait
être tenue responsable en raison d�une chose qui aurait été faite ou qui n�aurait pas été faite dans le cadre des travaux de construction, d�entretien, de
modification ou d�exploitation des ouvrages autorisés. Le ministre peut délivrer des permis aux termes de ces modalités comme il le juge bon et peut annuler
de tels permis à son gré et en tout temps.


